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Brochure n° 3155 | Convention collective nationale

IDCC : 1411 | AMEUBLEMENT 
(Fabrication)

Brochure n° 3113 | Convention collective nationale

IDCC : 2089 | INDUSTRIE DES PANNEAUX À BASE DE BOIS

Accord du 17 février 2025 
relatif aux mesures urgentes en faveur de l’emploi 

et de la formation professionnelle

NOR : ASET2550495M

IDCC : 1411, 2089

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UNAMA ;

Ameublement français,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT FNCB ;

FG FO construction,

d’autre part,

Préambule

Les partenaires sociaux ont signé un accord relatif aux mesures urgentes en faveur de l’em-
ploi et de la formation professionnelle le 17 novembre 2022, arrivé récemment à terme, afin 
d’accompagner les entreprises et salariés de la fabrication de l’ameublement et de l’industrie 
des panneaux à base de bois au regard du contexte économique en constante dégradation 
depuis 2020.

Les entreprises du secteur restent confrontées à de très grandes difficultés économiques 
conformément aux prévisions annoncées pour l’année 2025. Les partenaires sociaux ont ainsi 
décidé de renouveler l’accompagnement des entreprises et des salariés du secteur.

À cette fin, les partenaires sociaux ont travaillé, dans le cadre du dialogue social de branche, 
d’une part sur un diagnostic quantitatif et qualitatif portant sur la situation économique de l’em-
ploi dans notre secteur et, d’autre part, sur les mesures d’accompagnement en faveur de la 
préservation de l’emploi.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Diagnostic préalable

1. Éléments conjoncturels

La branche de la fabrication de l’ameublement et de l’industrie des panneaux à base de bois 
compte près de 15 000 entreprises. La majorité sont des petites entreprises, en effet 96 % 
ont moins de 10 salariés. On constate néanmoins une concentration des emplois dans les plus 
grandes puisque 5 % des entreprises représentent plus de 85 % des emplois.

La situation des entreprises de la branche ne cesse de se dégrader depuis  2022. Les 
années 2021 et 2022 ont été très marquées par l’explosion des coûts des matières premières 
et, à partir de 2023, la demande a nettement diminué.

Ainsi, si la baisse du chiffre d’affaires des fabricants de meubles n’est que de − 4 % au troi-
sième trimestre 2024 par rapport au troisième trimestre 2023, la baisse du volume d’activité est 
en réalité nettement plus brutale. Si l’on regarde l’évolution à « prix constant » (en volume), le 
chiffre d’affaires de janvier à septembre baisserait d’environ − 19 % en 2024 par rapport à 2019. 
Un cinquième du volume produit a donc disparu en cinq ans dû à une demande morose.

En 2021 et 2022, les coûts de matières premières ont explosé de manière historique. Si les 
prix ont ensuite baissé, en raison de la faible demande, les prix des matières premières restent 
durablement plus élevés. Désormais, ceux-ci se positionnent en moyenne sur un plateau équi-
valent à + 40 % versus janvier 2020. En parallèle les coûts de la main d’œuvre continuent d’aug-
menter, sous l’effet notamment des revalorisations du Smic, ainsi que celles des assurances 
multi-risques industriels.

Afin d’assurer la stabilité financière des entreprises de la fabrication de l’ameublement et de 
l’industrie des panneaux à base de bois, cette hausse des coûts aurait dû se répercuter intégrale-
ment sur les prix de vente. Malheureusement, les hausses de coûts de production connues ces 
dernières années n’ont été que très partiellement répercutées dans les prix de vente des fabri-
cants. Cela s’observe en comparant l’évolution du chiffre d’affaires des fabricants de meubles 
avec l’indice de la production industrielle qui représente la valeur ajoutée. Par définition, la valeur 
ajoutée est le chiffre d’affaires duquel on soustrait les coûts des consommations intermédiaires. 
Ainsi, si la hausse des coûts des consommations intermédiaires avait été entièrement répercu-
tée alors la valeur ajoutée et le chiffre d’affaires auraient dû évoluer à la même vitesse ; or on 
observe un décrochage entre un chiffre d’affaires négatif (− 2 % et 2023 et − 6 % en 2024) et 
une valeur ajoutée nettement plus en recul (− 6 % en 2023 et − 7 % en 2024).

La faiblesse des volumes produits (− 19 % depuis 2019) pèse sur la rentabilité des entreprises 
qui peinent à écraser leurs coûts fixes. Ces facteurs conjugués contribuent à la poursuite de la 
dégradation de rentabilité de la filière fabrication d’ameublement, celle-ci ayant structurellement 
une faible rentabilité nette (3,7 % du chiffre d’affaires en 2022).

De plus, cette situation pénalise l’investissement des entreprises, ce qui accentue la mise 
en péril de leur équilibre financier sur le plus long terme. En septembre 2024, la Banque de 
France estimait que 22,3 % des entreprises de notre secteur sont « fragiles » ou « menacées » 
(+ 5 points en deux ans et demi).

2. Évolution des métiers

La branche de la fabrication de l’ameublement et de l’industrie des panneaux à base de bois a 
conduit des études prospectives sur les métiers en 2020/2021. Ces études ont mis en exergue 
les évolutions des activités et des compétences des métiers du secteur attendues par les entre-
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prises pour répondre aux besoins du marché. Ainsi, ont été identifiées les priorités stratégiques 
des entreprises :

– l’investissement dans l’outil de production ;

– l’innovation et la diversification des produits ;

– la transition environnementale.

Par conséquent, les partenaires sociaux souhaitent prendre des mesures urgentes en faveur 
de l’emploi et de la formation professionnelle pour soutenir les entreprises de la branche 
confrontées à de graves difficultés économiques conjoncturelles.

Les partenaires sociaux ont convenu ce qu’il suit :

Article 1er | Champ d’application

Le présent accord s’applique à toutes les entreprises comprises dans le champ conventionnel 
portant rattachement de la convention collective nationale de la fabrication de l’ameublement et 
de l’industrie des panneaux à base de bois.

Il s’agit des entreprises et des salariés qui relèvent du champ d’application des conventions 
collectives nationales suivantes, sans exclusion d’activité et ce, quel que soit l’effectif de l’entre-
prise :

– IDCC 1411  : convention collective nationale de la fabrication de l’ameublement du 14 jan-
vier 1986 ;

– IDCC 2089   : convention collective nationale de l’industrie des panneaux à base de bois 
du 29 juin 1999.

Article 2 | Mesures d’urgence en faveur de l’emploi

1. Actions de formation professionnelle

Les actions de formation professionnelle continue mises en œuvre dans le cadre du présent 
accord visent à maintenir et développer les compétences et les qualifications des salariés, afin 
de les sécuriser dans l’emploi industriel et préparer la reprise économique dans les meilleures 
conditions.

Dans le cadre du présent accord, les actions de formation professionnelle visent à permettre 
aux entreprises du secteur :

– une montée en compétence pour le management afin de contrer les difficultés de recrute-
ment actuelles ;

– l’investissement dans l’outil de production pour anticiper le besoin accru de conducteur de 
ligne de production et de métiers de production spécifiques à l’industrie de l’ameublement ;

– l’accompagnement des mutations digitales et environnementales par l’évolution des métiers 
hors production.

Les besoins des entreprises du secteur portent prioritairement sur les formations décrites ci-
après :

– les formations aux métiers de la production (hors tout type de CACES et hors habilitations 
électriques) ;

– les formations liées au management ;

– les formations liées aux mutations digitales et environnementales.

Les parties signataires du présent accord considèrent que le développement de la formation 
professionnelle est l’une des conditions du développement et de la modernisation des entre-
prises et par conséquent de leur pérennité par une politique active d’investissement sur le déve-
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loppement des compétences. Par ailleurs, elles croient qu’il s’agit d’un élément d’attractivité et 
de fidélisation renforcée des salariés.

2. Certifications professionnelles

Les membres de la CPNEFP réaffirment l’importance de la certification professionnelle afin de 
développer l’employabilité et les compétences au service des salariés et des entreprises.

À ce titre, elles rappellent la nécessité de promouvoir ces dispositifs au regard des enjeux 
de maintien et de développement des compétences dans un contexte de graves difficultés éco-
nomiques et décident donc que l’ensemble des certificats de qualification professionnelle (CQP/
CQPI), les certificats de compétence professionnelle (CCP/CCPI), ainsi que les blocs de compé-
tences s’y rapportant, devront être prioritairement mis en œuvre.

Article 3 | Promotion du présent accord

Les parties signataires s’engagent à faire la promotion auprès de l’ensemble des entreprises 
et des salariés de ces dispositifs, notamment en réalisant un webinaire en partenariat avec 
l’OPCO 2i, des articles dans les différentes newsletters tant professionnelles que syndicales.

Article 4 | Financement

Les parties signataires au présent accord conviennent de permettre aux entreprises de faire 
financer dans le cadre des mesures urgentes tout parcours de formation aussi bien interne et 
qu’externe afin d’offrir le panel le plus large de solutions aux salariés et aux entreprises.

Dans le cadre des actions de formation précitées, la prise en charge par l’OPCO 2i sera la 
 suivante :

– les coûts pédagogiques lorsque l’action est mise en place avec un organisme de formation : 
100 % ;

– la prise en charge de la rémunération du formateur interne lorsque l’action de formation est 
réalisée en interne de l’entreprise : 100 % ;

– les frais annexes de repas, de transport (tarif SNCF  2de  classe/indemnités kilométriques 
conformément au barème administratif en vigueur) et d’hébergement plafonnés à 110 € par 
jour.

Les financements spécifiques prévus par le présent accord pourront s’articuler, le cas échéant, 
avec les financements prévus par l’OPCO 2i, présents ou à venir (exemple : FNE-Formation).

La prise en charge des actions se fera dans la limite du budget arrêté par le conseil d’adminis-
tration d’OPCO 2i, et selon les conditions de prise en charge définies par le conseil d’adminis-
tration de l’OPCO 2i, sur recommandation de la commission paritaire nationale de l’emploi et de 
la formation professionnelle (CPNEFP) de la fabrication de l’ameublement et de l’industrie des 
panneaux à base de bois.

Conformément aux dispositions légales en vigueur, toute action de formation qui conditionne 
l’exercice d’une activité ou d’une fonction, en application d’une convention internationale ou de 
dispositions légales et règlementaires, constitue un temps de travail effectif et donne lieu pen-
dant sa réalisation au maintien par l’entreprise de la rémunération.

Article 5 | Suivi et évaluation

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI) de la fabri-
cation de l’ameublement et de l’industrie des panneaux à base de bois, délègue à la commis-
sion paritaire nationale de l’emploi et de la formation professionnelle (CPNEFP), en lien avec 
l’OPCO 2i, le suivi et l’évaluation semestrielle de cet accord sur le recours des entreprises aux 
actions de formation ainsi facilitées.
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Elle proposera à l’OPCO 2i, le cas échéant, des ajustements ou adaptations qui s’avèreraient 
nécessaires. Elle pourra réviser, à tout moment, les conditions de mise en œuvre du présent 
accord.

Article 6 | Durée et formalités relatives à l’accord

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de deux ans, conformément à l’ar-
ticle L. 2222-4 du code du travail.

Conformément aux articles L. 2261-1 et D. 2231-3 du code du travail, le présent accord est 
applicable à partir du jour qui suit son dépôt auprès de la direction générale du travail.

Le présent accord sera déposé conformément à la loi et son extension sera demandée par la 
partie patronale au nom des signataires.

Dans le cadre de cette demande d’extension et conformément aux dispositions de l’ar-
ticle L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires indiquent expressément que l’objet 
du présent accord ne justifie pas de mesure spécifique pour les entreprises de moins de 50 sala-
riés.

Fait à Paris, le 17 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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